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INSTITUT DES PAROS NATIONAUX :J1.T CONGO ET DU RUANDA-URUNDI 


COMITE DE DIRECTION 


Samedi 17 septembre 1960, a 10 heures. 

PROGES-VERBAL 
============= 

PRESENTS 

MM. 	 V.VAN STRAELEN President 

M.MAQ,UET Vice-President 

A.BECQTJET 

A.DUBOIS 

W.ROBYNS 

Ch.VANDER ELST Membres 

H.DE SAEGER Secretaire du Comite de Direction 


EXCUSES 

MM. P .STANER Delegue du Ministre des Affaires 

Africaines 


E.VAN CAMPENHOUT Membre 


- ABSENT 

M. E.STOFFELS 	 Membre 

La seance est ouverte sous la presidence de M. V.VAN STRAELEN. 

M. 0 .KINT, Conservateur-adjoint, rentre en conge anticipe, consecuti,
vement aux dispos:Lti.ons du 2° de la Decision n °4.470 (353eme seance 
17 aout 1960), est introduit en seance. 

Cet agent donne une relation des circonstances qui l' ont amene a devoi.:" 
quitter la Station de Mutsora, pour se replier au Ruanda-Urundi. 
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Le President manii"e8te a M. KINT la satisfaction du Comite sur son 
comport ement. 1'1. KE'JT q':i.itte la s":a.l1ce. 

APPROBATION DU PROCES-·VERBAL DE LA DERNIERE SEMmE. 
~--~~~~------~--------.- ------------.---
Par erreur, M. VT •ROBYNS a etc por-tie abse:lt au PI'ocE~s-Verbal de la se
ance du 17 aout 1960. 

A la demande de M. A.BECQUET, les termes du penultieme paragraphe du 
Proces-Verbal de la 353eme seance, tenue Ie 17 aout 1960, sont discuts,s 
et revus. Suite a ce remaniement ce paragraphe se presente comme suit: 

COMITE DE COORDINATImr POUR L I AIDE ATJX INSTITUTIONS DE HAUT ENSEIGNE·
MENT ET DE RECHERaHE~ENTI?I~UE-AU-CONG9. 

"Le President expose 11 etat d I avanceme:;:lt des travaux de ce Comite • 
"Les membres presents discutent de l!utilite pour l'Institut d'un or
"ganisme de recherche scientifique groupant de nombreux etablissements 
"ayant des activites variees, soit en Belgique, soit au Congo. 

"Le President a donne connaissance a ce Comite des donnees qui ont etE~ 
"soumises precedemment au Comite de Direction pour la continuation des 
"travaux scientifiques de llInstitut, qui pourraient etre realises en 
"pleine autonomie et a moins de frais que par l'enorme organisation 
"preconisee par d'aucuns. 

Moyennant ces rectifications, Ie Proces-Verbal de 13. derniere seance 
est approuve. 

§lTUATION DE L'INSTITUT. 

La situation, telle qu'elle se presente actl1ellement dans les quatre 
Parcs Nationaux, est exa.minee a la lumiere des dernieres communication;' 
et rapports regus. 

II est note, avec satisfaction, que 1a situation au Parc National AI
bert para1t assez normale, sous la direction du personnel congolais. 
De nombreux actes de braconnage sont cependant signales dans les sec
teurs nord. 

Des contacts seront maintenus avec Ie personnel en placeet avec les 
Presidell~s des Gouvernements provinciaux. 

§ITUATIOR_DU PERSONNEL DI AFRISL~. 

La situation du personnel europeen d'Afrique est examlnee. Cinq mem
bres du personnel se trouvent en Belgique en conge regulier ou anti
cipe, deux memtres sont rentres de leur propre gre, deux autres sont 
replies au Ruanda-Urundi. Les autres agents sent restes sur place, sch; 
deux au Pare National de la Garamba et deux au Parc National de l'Upem· 
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ba. Aucun cha~gement n!est inte~v~nu au Parc N~tional de la Kagera, 
011 le Conservateur, M. J.HAEZAERT, est rentre en conge regulier le 
22 aout et a ete rempla'!3 par rL G.:uE LEYN. 

M. P.BAERT, Delegue aux 7isites, replie au Ruanda-Urundi, assure 1a 
surveillance du secteur ruandais <in PaJ.:.'c National Albert sous la uirec', 
tion de M. M.MICHA, Conservateur en Chef. 

DECISION N° lj-.~- DJ'rEN'J:IONS DU PERSONNEI, SE T~OUV.\NT EN BELQIQUE. 

Une lettre sera adressee aux mellbres du personnel 
se t::..'ouvant en Belgique afin de conna:i.tre leurs ir> 
tent:i.ons quant a une reprise eventuelle de leurs 
fonctions au Congo a l'expiration de leur periode 
de conge. 

DECISION N° 4.478.- DE,sD~;'J!i.TIor; DE M. P.30UQ~!~~. 

En raison du retour inopine de M. C.FRANCART, As
sistant, tL P . BOUCKf3RT est charge de Ie remplacer 
dans ses fonctions a la Station de Kayo. M. BOU
CKAERT qui ttera 1a Belgique dans les premiers jOlll:'-:' 
du mois d'octobre et est autorise a terminer sa 
periode de conge de detente a Elisabethville, d'oD 
11 rejoindra son nouveau poste au debut du mois de 
novembre. 

DECISION N° 4.122.- DEPART DE MAD~~ DE LEYN. 

Suite a une demande verbale de Madame G.DE LEYN, 
epouse du Conservateur du Parc National de la Ka
gera, de pouvoir rejoindre son mari, elle sera in
formee que cette decision depend de celui-ci. 

\..... DECISION N° 4.480. - PERSONNEL METRO:r,:OLITAIN. ,MESURES DE LICENCIEMENT. 

En raison des circonstances et de la necessite 
d'appliguer de severes restrictions budgetaires, 
Ie preavis de licenciement sera donne et l'indem..... 
nite sera versee a la date du ler octobre 1960, 
a MM. W.MARKEY, P.P08KIN et A.SONNAERT, membres 
du personnel administratif metropolitain. 

DECISION N° 4, .L~81 • - AS8UF.J~\TCES DU MATERIEL TI),T pES BATlMENTS D' AFRIQUE. 

Des dispositions seront envisagees de commun ac
cord avec les assureurs en ce qui concerne les 
polices d' am:::u:cance couvrant les vehicules, embar·· 
cations et batiments des stations d'Afrique. 
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HI[PRESSI0N DEG FQBLICATIOlm. 

Par Decision nO 4.465 (~152eme SeanCE - 26 juillet 1960) 1 'impression 
des publications a ete s'...lS:pe:.I.due. 

Trente et une etudes s0nt entre les mai::ls de I' impri_meur. r ieUr i!1lrI'es~· 
sion represente une somnle appI'oximative cte 558.600 F!' 'lui a ete inscriJ~-. ,~· 
au titre d6ngagement dans la situation arretee au 15 septembre 1960, 
demandee par 1e Ministere des Affaires africaines. Si Ie demi-douzieme 
des credits prevus pour Ie mois draout est verse, llimpression de ces 
etudes pourra etre reprise. 

A ce jour, les manue.crits de 23 autres etudes ont ete deposeS par les 
collaborateurs belges et e'erangers de 11 Institut. 

Le President fait remarquer combien les publications de llInstitut ont 
servi au progres des connaissances et a la reputation de la Belgique 
a lletranger. Quelque 120 specialistes belges et etrangers disposent 
encore de materiel scientifique prcvenant des Parcs Nationaux et tra
vaillent a son etude. Le materiel en cours de prepRration demandera 
en.core une dizaine d'annees de travail avant de pouvoir etre etudie. 
Une oeuvre considerable, qui ne peut etre abandonnee, reste a reali
ser dans ce domaine. Des specialistea et des techniciens out regu une 
formation qualifiee; leur licenciement constituerait une perte grave. 

L'In.stitut a des obligations envers ses collaborateurs et dans les 
circonstances actuelles il appartient a 113. Belgique de prendre a sa 
charge Ie. continuation d'une entreprise d~nt l'abandon lui porterait 
un sensible prejudice moral. 

II est souhaite que l'Etat BeIge comprenne ses responsabilites et 
decide les mesures financieres propres a maintenir les activites seien.. 
tifiques metropolitaines de l'Institut qui lui font honneur. 

DECISION N° 1+.482.- MISSION DE GEOI,OGIE ET DE FREHISTOIRE. 

M. W.KRENNING, Ingenieur-Chef du bureau de Geolo
gie du Ruanda-Urundi et M. J.NENQUIN, Chef de la 
Section PrehiEtioire-A...llthropologie du Musee royal 
de l'Afrique centrale, sont autorises a effectuer 
une prospection de sites prehistoriques reperes 
dans Ie Parc National de 113. Kagera. 

Les interdictions prevues 13.llX articles 7, 8 et 9 
du dec:cet du 26 novembre 1934 sont levees en fa
veur de ces chercheurs. 
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DECISION N° 4 .u.8' ''';;"..J<L.7 , • - __ SEANCE EX'rRilOr..DINil.IRE . DD COIviITE DE~~"';;";'_~."'; ' __________.~..;;;,;;.=;.;.=~~__.;.~.;;.; DIRECTION. 
I 

En raison de In necessite de suh7Te 1es evenements 
dans les Parcs Nationaux et d'examiner les dec i
sio!J.s 8. prendre qui en decouleraient, une seance 
extraordinaire du C.omite de Di~ection se tiendra 
Ie samedi ler octobre 1960, a 10 heures. 

La seance eEt lev€e ~ 12 heures 45 

LIE SECRETAIRE DU Cm.ITE LE PRESIDENT, 
DE DIREC'l1 ION, 

V. VAN STR1~ELEN. 


